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LA CltOIX-t

extraordinaire les delbgues de la So-

ciete suisse de la Croix-ßouge, et

leur soumettre des propositions
detail lees sur ^utilisation de la somnie

disponible.

r) L'agrandissement de l'Ecolc de garde¬
malades de Berne etant devenu urgent,
la Direction est autorisde, dans le

cas oü la proprietd du Lindenhof ne

pourrait etre achetee, de faire
['acquisition d'un terrain favorable ä cette

institution, et bventuellement de faire

procddcr a Fdlabdbition de plans de

construction. II est alloud dans ce

but it la Direction uu credit provi-
soire de fr. 300,000.

Lc Secretaire central donne ä cc sujct
quelques explications: il s'agit de prdvoir
lc matdricl necessairc pour l'installation
de baraques-höpitaux ayant au total 200

a 300 lits; d'equiper et d'organiser
environ 20 colonncs de transport ces pro-
chaitics annöes, et de rdorganiser l'Ecole
de garde-malades du Liudcnhof qui est

insuffisante, puisqu'il ne pent etre repondu
aux demandes d'admission et que plus de

50 postulantes attendent actucllenient leur
tour.

Une sdrieusc opposition i\ cet emprunt
ne sc rencoutra que de la part de la
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section de Winterthour; les porte-paroles
de cette Societe deposbrent une contre-

proposition invitant l'assembldc des dble-

gues il ne pas ratificr la proposition, mais
de prior la Direction — avant de

contractor cet emprunt — de fournir des

explications detaillbes aux sections et de

präsenter le plan d'amortisscment. A jires
que plusieurs dblegues eurent encore pris
la parole et apres les explications claires
et explicites du caissier central, M. Müller,
et du Dr W. Sahli, l'assemblee vota l'ein-

|)runt il une tres forte niajorite, autorisant
aussi la Direction il prdlever immediate-
ment une somrne de fr. 300,000 dans le

but indique au dernier paragraphe.
Mais les discussions avaient pris presque

toute la matinde, de sorte que l'assemblee
clecida de renvoyer ii plus tard les tra-
vaux de M. le Dr Mürsct sur la Nouvclle
Convention de Geneve, et M. le Dr Neiss

sur la VIII'' Conference internationale de

la Croix-Rougc ä Londrcs.
Un banquet tres anirnd et fort bien

servi reunit les delegues il l'Hötel Steinbock,

et les participants ne quittbrent qu'ä

regret la capitale grisonne oü ils avaient
ete si bien i'eeus et oü un grand pas a

ete fait en faveur de notre Socidte suisse

de secours aux blesses. M.

Conseils aux baigneurs

On lit dans les « Feuilles d'hygibnc »:
La natation est incontcstablement un des

mcilleurs exerciccs pour le corps, parce
qu'elle met en mouvement toutes les

articulations, et en meine temps oblige les

poumons ä un jeu accelere et profond.
Lä oü ^occasion s'en prdscntc, il faut
done, autant que possible, prendre un
bain de natation chaque jour. Et ce que
nous disons Iii s'applique non seulement

aux jcuucs gar§ons et aux hommes, mais

aux femnies ct aux jeunes filles.
II va de soi qu'il faut faire attention

que les mouvements de la personne qui
nage soient toujours lents et reguliers. II
ne faut pas se mettre hors d'haleine,
autrement le cceur et les poumons pour-
raient en sonffrir.

II ne convient pas non plus de rester

trop longtemps dans l'eau, a cause de la



90

perte de chaleur <[iii en resulte; cela no

veut pas dire qu'il faille se eontcnter dc

quelques minutes, car lc corps reste en

mouvement pendant la nage, il produit
constamment line nouvelle chaleur. Mais
dans les bains d'eau douce,* il ne faut pas
d^pa&scr vingt minutes. On pent rester

plus longtemps dans 1'cau salec de la mer.
On p.ura soin apres le bain de se sdcher

rapidement et vigoureuscment, et non pas

coininc les gamins cpii restent longtemps,
le corps nu, hors de l'eau.

Avant de sc baigner, on fera bien, au

contraire, do prendre 1111 bain d'air, et le
bain de natation aura cl'antant plus d'effet,
si 1'on s'est prealablement beaucoup donne

do mouveuient au soleil, sans vetement.
Memo par tin cicl convert ct un temps
frais, il est bon de faire quelques cxer-
ciccs avant d'entrer dans l'eau, mais il
faut etre prudent, si l'on fait un plongcon.
Le saut dans l'eau n'est permis qu'il des

individus jeunes, qui out le cceur solide,
et qui ne se sont pas mis en sueur avant
dc se baigner.

Les persounes agees ne doivent cntrer
dans l'eau (pie graduellement, afin que le

corps s'y accoutume pen a pen. Le saut

brusque, surtout par unc temperature basse,

pourrait, en faisant refluer lc sang de la

peau vers le cceur, provoquer une congestion,

et meine la niort.
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Appel

Lors du dernier rapport cles medccins

territoriaux suisses, a Coire, le 29 juin
1907, il a dte relevd de divers cotes que
l'intfrct pour la C'roix-Rougc et pour les

samaritains devait surtout etre stimuli dans

la Siisse romande et la Suisse italienne;
c'est la en effet qu'il existe le inoins de

socittds de samaritains, le moins de

sections cle la Croix-Rouge. On a mis en

rapport cet dtat de choses regrettable avec
le fait que les mddecins des cantons ro-
mands et italiens ne s'intdressent que fort
peu a la question, alors qu'ils devraient
etre les pionniers de l'ceuvre de la Croix-
Rouge dans notre patrie; peut-etre aussi

des considerations politiques on religieuses

joueut-elles ici un certain role. Quoiqu'il en

soit, je voudrais prier tons mcs confreres

d'accorder toujours davantage d'interet et
de Sympathie ä la question tie la Croix-
Ronge et a l'ceuvre des premiers secours.

Quand les societds de samaritains pros-
pereront, l'ceuvre patriotique de la Croix-
Rouge sera bien vitc comprise.
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Lc rapport des mddecins territoriaux
sign a I ait specialement encore le fait que
ce sont precisdmcnt les contrees et les

medccins cntholiques qui tdmoignent lc
moins d'intdret ä l'ceuvre dont nous parlous.
Nous voulons rdponclre ä ce reprochc —

peut-etre justifie — par un travail ener-

gique, et nous voulons soutcnir l'ceuvre

nationale cle la Croix-Rouge suisse. En ce

faisant nous forous preuvc de patriotisme
eclaire et d'amour du prochain.

Mettons-nous done courageusement a

l'ceuvre, il ne nous manque qu'un peu
d'interet et cle bonne volonte.

Le Secretariat central dc la Croix-Rouge
suisse (lieut.-colonel Dr W. Sahli, chef des

secours volontaires, ä Berne), cle mcme que
le soussignd clonneront en tons temps les

renseigncments desires concernant les cours
de samaritains, de soins aux malades, etc.

Avcc un salut cordial ä tons les confreres.

Dr A. Hänb, major sanitaire,
mddccin territorial AMI, Rorschach.
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